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DOSSIER ADMINISTRATIF 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

ATTENTION : les conditions de 
vaccination et d’immunisation sont 
essentielles pour suivre la formation  

(Cf. pages 13 à 24) 
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  Ambilly, le 17 avril 2026 
 
 Madame, Monsieur, 
 

 Vous êtes admis(e) à suivre la formation « Infirmière » à l’Institut de Formation du 
Centre Hospitalier Alpes-Léman.   
 

CANDIDATS RELEVANT DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 
 
1 - Documents à nous envoyer avant le : 21 août 2026 
 

 Dossier administratif : 
- Fiche de renseignements dûment remplie, 
- 1 photo couleur, (avec nom, prénom et IFSI Ambilly inscrits au dos) 
- Photocopie du baccalauréat et du dernier diplôme obtenu 
- Pour un diplôme étranger : Il vous est demandé de présenter à l’Institut 

l’original de votre diplôme que vous aurez préalablement fait valider par 
l’organisme ENIC-NARIC (nous vous invitons à entamer les démarches le 
plus rapidement possible au regard des délais d’exécution de la procédure). 
L’inscription à l’IFSI est subordonnée à la présentation de ces documents. 

- Photocopie du permis de travail Suisse si vous en possédez un, 
- Photocopie de l’Attestation de Formation aux Gestes et Soins d’Urgence de 

niveau 2, si déjà obtenue. 
- 1 RIB à votre nom, 
- 1 Photocopie de votre carte vitale, 
- Attestation de responsabilité civile professionnelle 
- Document « enquête » à compléter (en annexe) 
- Document « droit à l’image » à compléter (en annexe) 
- Document « communication d’informations personnelles » (en annexe) 
- Attestation de Contribution de Vie Etudiante et de Campus (CVEC) –  

105€ à payer directement sur le site (Tarif 2025 – révisable chaque année) 
- Photocopie du certificat « Journée d’appel » JAPD pour les personnes 

concernées 
-  178€ pour le règlement des frais d’inscription universitaire à régler à l’UGA 

(Tarif 2025 – révisable chaque année) 
- 50€ pour la caution du centre de documentation de l’institut – par chèque à 

l'ordre du Trésor Public qui vous sera restitué en fin d’année 
- 20€ pour la caution du badge d’accès à l’institut – par chèque à l'ordre du 

Trésor Public qui vous sera restitué en fin d’année 
 
 Dossier de paiement des indemnités et frais de déplacements : 

- Fiche d'identité dûment remplie, 
- 2 Copies recto verso couleur de votre carte d'identité ou passeport (imprimées 

chacune sur le recto d’une feuille de format A4) 
- Photocopie de votre permis de conduire,  
- Photocopie de la carte grise du véhicule que vous utiliserez pour les 

déplacements en stage. 

 
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 Dossier médical : 

- Certificat médical de vaccinations complété par un médecin traitant. 
- Certificat immunitaire des Hôpitaux Universitaires de Genève obligatoire, 

complété par un médecin traitant. 
 
Votre dossier médical doit être complet. Vous devez être à jour des 
vaccinations obligatoires car si vous n’êtes pas immunisé vous ne serez pas 
autorisé à débuter votre 1er stage. 
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RENTREE 2026/2027 
 
 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS 
 
 
 

 

NOM : ……………………………………………Prénoms :………………………………………… 

Nom d’Epoux(se) : 

…………………..……………………………………………………………………………………... 

Adresse :…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………….. 

Date et lieu de naissance : ……………………………………… 

Nationalité : ……………………………….  Situation de famille : ………………………………....... 

N° de téléphone: ………………………….. 

Fixe : ……………………………………. Portable : …………………………………………………. 

Adresse Email : ………………………………………………………………………………………… 

Etes-vous immatriculé(e) à la Sécurité Sociale :  OUI   NON    

Numéro : …………………………………………… Régime: ………………………………… 

Nom de l’assurance responsabilité civile professionnelle souscrite : 

……………………………………………………………… 

Profession du conjoint : ……………………………………. 

Enfant(s) à charge (préciser nombre et âge) : 

……………………………………………………………… 

Permis de conduire :    OUI            NON     

Moyen de locomotion durant votre 1ère année à l'Institut de formation : 

……………………………………………………………… 

Logerez-vous à une adresse différente que celle précisée ci-dessus durant votre 1ère année ? 

 OUI  NON    

Si oui adresse complète : 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 
 
 

Photo 
couleur 
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PARENTS 

 

Père  

 

Mère  

 

Nom-prénom :………………………………………… 

Adresse :……………………………………………… 

………………………………………………………… 

Profession :…………………………………………… 

employeur :……………………………………….. 

……………………………………………………….. 

 

Nom-prénom : ……………………………………….. 

Adresse :……………………………………………… 

………………………………………………………… 

Profession : …………………………………………… 

employeur : ……………………………………….. 

………………………………………………………… 

 

Nombre de frères et sœurs : ………………………………………………………………………………………… 

 

 

VOTRE NIVEAU DE FORMATION 

Niveau scolaire à l’entrée en formation : 

……………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………… 

Liste des diplômes (universitaires et professionnels avec année d'obtention) : 

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………… 

Activités antérieures PROFESSIONNELLES ou NON depuis 3 ans : (préciser mois, année et adresse 

Etablissement scolaire ou employeur) 

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………… 

Permis de travail suisse :   OUI    NON   
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Institut de formation en soins infirmiers déjà fréquentés avec dates : 

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………… 

Avez-vous suivi une préparation pour vous présenter à l’admission en formation :  OUI    NON  

Si oui, nom et lieu de l'Organisme :  

……………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………… 

Etes-vous titulaire de l'Attestation de Formation aux Gestes et Soins d’Urgence :  OUI    NON 

Si oui, joindre copie. 

 

Avez-vous obtenu ou faites-vous des démarches actuellement pour obtenir une aide financière :  

 OUI    NON 

Si OUI, nom de l'organisme : 

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………… 

Souhaitez-vous déclarer une situation de handicap ? :  OUI      NON 

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………… 

Nom, prénom, adresse, téléphone de la personne à prévenir en cas d'accident : 

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………… 

        
Signature de l’étudiant(e) : 
 
 
Pour les étudiants mineurs (es) à la rentrée, signature du représentant légal. 
 
Nom, Prénom : ………………………………………………, agissant en qualité de (père, mère, 
tuteur) à préciser……………………      Signature :  
 
 
Fait à : ……………………………………………le……………………………………………… 
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INFORMATIONS GENERALES 
 
  
 
LOGEMENT :  
 
L’Institut ne dispose pas d’un internat, possibilité de consulter des offres de logement en location au 
secrétariat. 
 
RESTAURATION : 
 
Il n’y a pas de self à l’Institut. En revanche, une salle de restauration est mise à disposition des 
étudiants ; elle est équipée de bouilloires, de micro-ondes et de réfrigérateurs. 
 
TENUES POUR LES STAGES : 
 
L’achat minimum d’une tenue professionnelle est recommandé. 
 
Un document vous sera remis le jour de la rentrée. Il vous permettra, si vous le souhaitez, de 
commander une ou plusieurs tenues professionnelles auprès d’un prestataire, dont les tarifs ont été 
négociés en faveur des étudiants. 
 
AIDES FINANCIERES : cf. document en annexe 
 
 
INDEMNITES ET FRAIS DE DEPLACEMENTS : cf. document en annexe 
 
 
CONTRIBUTION DE VIE ETUDIANTE ET DE CAMPUS :  
Décret n° 2018-564 du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l'article L. 841-5 du 
code de l'éducation 

cf. document en annexe 
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AIDES FINANCIERES 

 
  
 
 AIDE REGIONALE FORMATIONS SANITAIRES ET SOCIALES (Bourse) 

Voir feuilles annexes en fin de dossier. 

 
 
 
 CONGE INDIVIDUEL DE FORMATION (CIF) : 

Tout salarié peut bénéficier du C.I.F. (changement d'orientation, accès à un niveau supérieur de 

qualification...) 

 Conditions d'ancienneté à remplir - possibilité de refus - 

 Salaire perçu à 80 ou 90 % 

Voir avec votre employeur ou les organismes suivants : 

Transition Pro/ PROMOFAF Rhône Alpes / ANFH. (si employeur de l’hôpital public) 

 
 
 ALLOCATION RETOUR A L’EMPLOI - FORMATION  (A.R.E.F) : 

Si vous êtes demandeur d’emploi, vous pouvez bénéficier de l’allocation retour à l’emploi (AREF) 

dans la limite de vos droits. 

Contactez votre Agence FRANCE TRAVAIL  

 
 
 ETUDIANT EN PROMOTION PROFESSIONNELLE :  

Le coût de la formation est à la charge de l’Etablissement dont vous dépendez. Merci d’en informer le 

secrétariat de l’Institut et de fournir un courrier de prise en charge de votre établissement. 

 

 PRET BANCAIRE ETUDIANT à votre initiative. 
 
 

 AIDE À LA RESTAURATION les modalités d’inscriptions vous seront transmises à la 
rentrée. Si vous êtes éligibles cette aide est :  
 Sous forme de carte dématérialisée  

- 20€ par mois pour les non-boursiers 
- 40€ par mois pour les boursiers 
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DOSSIER AIDE REGIONALE 
FORMATIONS SANITAIRES ET SOCIALES 

(Bourses) 
 
 
AIDE REGIONALE FORMATIONS SANITAIRES ET SOCIALES (bourse) 
 
Aide attribuée pour l’année en cours. 
La détermination du droit à une aide régionale est fonction des ressources et des charges familiales. 
L’ensemble des informations relatives à l’aide régionale pour les formations sanitaires et sociales sont 
consultables sur le Portail des Aides de la région  
Créez votre compte et ouvrez votre dossier de demande d’aide régionale entre le 1er juillet et le 31 
octobre 2026. 
Code établissement : cqIdhth 
 
DEMANDE DE FONDS POUR LE MAINTIEN EN FORMATIONS SANITAIRES ET SOCIALES, 
également accessible sur le Portail des Aides. 
Code établissement : FONDSFSS2025 
 
En annexe : document d’informations de la Région Auvergne-Rhône-Alpes sur les bourses régionales 
formations santé-social 
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DOSSIER POUR LE PAIEMENT DES INDEMNITES  

ET FRAIS DE DEPLACEMENTS 
 

 

IDENTITE DE L’ETUDIANT 
 
 

 
NOM de naissance…………………………………………………………………………………… 
 
EPOUX (SE) (nom marital)……………………………………..………………………………….. 
 
PRENOMS :…………………………………………………………………………………………. 
  
DATE ET LIEU DE NAISSANCE : ………………………………………………………………. 

  
N° téléphone fixe : …………………………… N° portable : …………………………………….. 
  
Adresse Email :……………………………………………………………………………………… 
  
ADRESSE PERSONNELLE : 

……………………………………………………………………………………………………………

………….……………………………………………………………………………………………….

……………………….…………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………… 

 
ADRESSE PENDANT LA FORMATION ET LES STAGES (si différente) :  

……………………………………………………………………………………………………………

………….………………………………………………………………………………………………..

…………………………….……………………………………………………………………………..

……………………………………………….…………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

N° DE SECURITE SOCIALE : 
……………………………………………………………………………………..…………………… 

N° matricule : 
Réservé à 
l’administration 
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DOSSIER MEDICAL 
OBLIGATOIRE 

 
 
 
 
 

Faire remplir par les médecins les pages 13 et 24. 
 

Prenez toutes les annexes explicatives avec vous lors des 
rendez-vous (pages 14 à 23. 
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CERTIFICAT MEDICAL DE VACCINATIONS  
Etudiant ou élève des professions de santé  
concernés par l’Article L. 3111-4 du CSP 

 
  
 
Je soussigné(e),  Docteur ……………………………………............................, certifie que : 
 
 
 Madame       Monsieur 
 
 
NOM DE NAISSANCE :……………………………………………………………………………  
 
NOM MARITAL (d’usage) :…………………………………………………………………….. … 
 
PRENOMS : …………………………………………………………………………………………… 
 
Né(e) le :…………………………………………… ……………………………………………… 
 

 

Répond aux obligations d'immunisation et de vaccination prévues le cas échéant par les 
dispositions du titre Ier du livre Ier de la troisième partie législative du code de la santé 
publique. 
 
 
Fait à : ……………………………………………..  Signature & cachet du médecin : 
 
Le :……………………. 
 
 
 
 
 
Article L3111-4 du Code de la santé publique 
Version en vigueur depuis le 31 décembre 2025 
 
Modifié par LOI n°2025-1403 du 30 décembre 2025 - art. 55 (V) 
 « Une personne qui, dans un établissement ou organisme public ou privé de prévention de soins ou hébergeant des personnes âgées, 
exerce une activité professionnelle l'exposant ou exposant les personnes dont elle est chargée à des risques de contamination doit être 
immunisée contre l'hépatite B, la diphtérie, le tétanos, la poliomyélite et la grippe.[…]  
Tout élève ou étudiant d'un établissement préparant à l'exercice des professions médicales et des autres professions de santé dont la liste 
est déterminée par arrêté du ministre chargé de la santé, qui est soumis à l'obligation d'effectuer une part de ses études dans un 
établissement ou organisme public ou privé de prévention ou de soins, doit être immunisé contre les maladies mentionnées au premier 
alinéa du présent I du présent article.[…] 
 
III. - Les personnes exerçant une profession de santé mentionnée à la quatrième partie du présent code ou une profession mentionnée 
au livre IV du code de l'action sociale et des familles dont la liste est établie par un décret en Conseil d'Etat pris après avis de la Haute 
Autorité de santé doivent être immunisées contre la rougeole.[…] 
Tout élève ou étudiant d'un établissement préparant à l'exercice de professions figurant sur la liste établie par le décret en Conseil d'Etat 
mentionné aux premier ou deuxième alinéas du présent III doit être immunisé contre la rougeole. 
Lorsque la vaccination d'une personne à laquelle s'applique l'obligation d'immunisation est nécessaire, elle est réalisée, en l'absence de 
vaccin monovalent contre la rougeole, avec un vaccin trivalent associant rougeole, oreillons et rubéole » 

Décret n° 2006-1260 du 14 octobre 2006, art. 1 : 
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" L'obligation vaccinale contre la grippe prévue à l'article L. 3111-4 du code de la santé publique est suspendue. " 
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ANNEXE I de l’Arrêté du 2 août 2013 fixant les conditions d'immunisation des personnes mentionnées à l'article L. 
3111-4 du code de la santé publique 
 
 
CONDITIONS D’IMMUNISATION CONTRE L’HÉPATITE B  
I. Les personnes mentionnées aux 1° et 2° de l’article 1er du présent arrêté sont considérées comme immunisées 
contre l’hépatite B si elles produisent une attestation médicale comportant un résultat, même ancien, indiquant la 
présence, dans le sérum, d’anticorps anti-HBs à une concentration supérieure à 100 UI/l. 
 
II. Si les personnes susmentionnées ne présentent pas le résultat mentionné au I, il est effectué un dosage des 
anticorps anti-HBc et des anticorps anti-HBs en vue de la délivrance d’une attestation médicale attestant ou non de 
l’immunisation contre l’hépatite B. 

 
 II-1. Les anticorps anti-HBc ne sont pas détectables dans le sérum. 

 II-1.1. La vaccination a été menée à son terme selon le schéma en vigueur dans le calendrier vaccinal : 
 II-1.1.1. Le taux d’anticorps anti-HBs dans le sérum est supérieur ou égal à 10 UI/l : 
 La personne est considérée comme définitivement protégée contre l’hépatite B. Il n’y a pas lieu de réaliser de 
dosage sérologique ultérieur ni d’injection vaccinale supplémentaire. 
 II-1.1.2. Le taux d’anticorps anti-HBs dans le sérum est inférieur à 10 UI/l, la conduite à tenir est définie dans 
l’annexe II. 
 II-1.2. La vaccination n’a pas été réalisée, est incomplète ou sans preuve documentaire : 
 1° Si le taux d’anticorps anti-HBs est supérieur à 100 UI/l, les personnes concernées sont considérées comme 
immunisées contre l’hépatite B sans qu’il y ait lieu de réaliser de dosage sérologique ultérieur ni d’injection 
vaccinale supplémentaire ; 
 2° Si le taux d’anticorps anti-HBs est compris entre 10 et 100 UI/l, la vaccination doit être complétée. A l’issue de 
cette vaccination, les personnes concernées sont considérées comme immunisées contre l’hépatite B sans qu’il y ait 
lieu de réaliser de dosage sérologique ultérieur ni d’injection vaccinale supplémentaire ; 
 3° Si le taux d’anticorps anti-HBs est inférieur à 10 UI/l, la vaccination doit être réalisée ou complétée. Un dosage 
des anticorps anti-HBs est effectué un à deux mois suivant la dernière injection ; 
 4° Si, à l’issue du dosage mentionné au 3°, le taux d’anticorps anti-HBs est supérieur ou égal à 10 UI/l, les 
personnes concernées sont considérées comme immunisées contre l’hépatite B sans qu’il y ait lieu de réaliser de 
dosage sérologique ultérieur ni d’injection vaccinale supplémentaire ; 
 5° Si, à l’issue du dosage mentionné au 3°, le taux d’anticorps anti-HBs est inférieur à 10 UI/l, la conduite à tenir 
est définie à l’annexe II. 
  

II-2. Les anticorps anti-HBc sont détectés dans le sérum. 
 Une détection de l’antigène HBs et une détermination de la charge virale du virus de l’hépatite B sont nécessaires. 
 II-2.1. Si le taux d’anticorps anti-HBs est compris entre 10 et 100 UI/l, en l’absence simultanée d’antigène HBs et de 
charge virale détectable, les personnes concernées sont considérées comme immunisées contre l’hépatite B. Il n’y a 
pas lieu de réaliser de dosage sérologique ultérieur ni d’injection vaccinale supplémentaire. 
 II-2.2. Si le taux d’anticorps anti-HBs est inférieur à 10 UI/l, en l’absence simultanée d’antigène HBs et de charge 
virale détectable, un avis spécialisé est demandé pour déterminer si la personne peut être considérée comme 
immunisée ou non. 
 II-2.3. Si l’antigène HBs et/ou une charge virale sont détectables dans le sérum, la personne est infectée par le virus 
de l’hépatite B et sa vaccination n’est pas requise.  
  
 
 



INSTITUT DE FORMATION DES PROFESSIONS DE SANTÉ 
  5 cours Gisèle Halimi 74100 AMBILLY 

Tel. : 04.85.73.67.00– Email : ifps@ch-alpes-leman.fr 
          www.ifps-annemasse.fr 

 

Page 16 sur 37 
Page 16 sur 37 

 

 

 

 

 
 
ANNEXE II de  l’Arrêté du 2 août 2013 fixant les conditions d'immunisation des personnes mentionnées à l'article 
L. 3111-4 du code de la santé publique 
  
CONDUITE À TENIR SI UNE PERSONNE PRÉSENTE UN TAUX D’ANTICORPS ANTI-HBs INFÉRIEUR À 
10 UI/l APRÈS AVOIR REÇU UN SCHÉMA COMPLET DE VACCINATION CONTRE L’HÉPATITE B 
 1° Une dose additionnelle de vaccin contre le virus de l’hépatite B est injectée. Un dosage des anticorps anti-HBs 
est effectué un à deux mois suivant cette injection ; 
 2° Si, à l’issue du dosage mentionné au 1°, le taux d’anticorps anti-HBs est supérieur à 10 UI/l, les personnes 
concernées sont considérées comme immunisées contre l’hépatite B sans qu’il y ait lieu de réaliser de dosage 
sérologique ultérieur ni d’injection vaccinale supplémentaire ; 
 3° Si, à l’issue du dosage mentionné au 1°, le taux d’anticorps anti-HBs est toujours inférieur à 10 UI/l, une dose 
additionnelle de vaccin contre l’hépatite B est injectée. Un dosage des anticorps anti-HBs est effectué un à deux 
mois suivant cette injection. Les injections vaccinales pourront être ainsi répétées jusqu’à obtention d’un taux 
d’anticorps anti-HBs supérieur à 10 UI/l, sans dépasser un total de six injections. Un dosage des anticorps anti-HBs 
est effectué un à deux mois suivant la dernière injection ; 
 4° Dans le cas où la personne aurait déjà reçu six doses ou plus en vertu d’un schéma vaccinal précédemment en 
vigueur, le médecin du travail ou le médecin traitant détermine s’il y a lieu de prescrire l’injection d’une dose de 
vaccin supplémentaire. Dans l’affirmative, un dosage des anticorps anti-HBs est effectué un à deux mois suivant 
cette injection ; 
 5° Si, à l’issue du dosage mentionné aux 3° et 4°, le taux d’anticorps anti-HBs est supérieur à 10 UI/l, les personnes 
concernées sont considérées comme immunisées contre l’hépatite B sans qu’il y ait lieu de réaliser de dosage 
sérologique ultérieur ni d’injection vaccinale supplémentaire. A défaut, elles sont considérées comme non 
répondeuses à la vaccination.  
 
 
 
Instruction DGS/RI1/RI2 no 2014-21 du 21 janvier 2014 relative aux modalités d’application de l’arrêté du 
2 août 2013 fixant les conditions d’immunisation des personnes mentionnées à l’article L.3111-4 du code de la santé 
publique 
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DROIT A L’IMAGE 

 
 
Je soussigné (e) Mme, M.………………………………………………………………………………… 
 
Demeurant (adresse complète) ………………………………………………………………………… 
 
Adresse e-mail : …………………………………………………………………………………………. 
 
Si étudiant(e) mineur(e), agissant en qualité de (père, mère, tuteur) à préciser ……………………………… 
Nom et Prénom(s) du mineur : ……………………………………… 
 
 Autorise l’IFPS du Centre Hospitalier Alpes Léman 
A utiliser et à diffuser, à titre gratuit et non exclusif, des photographies ou vidéos me représentant ou représentant 
mon fils / ma fille*, étudiant(e) mineur (e) dans le cadre de la formation de soins infirmiers, pour tout usage   
       interne à l’établissement        ou         externe à l’établissement: 
 
Rayer les situations pour lesquelles vous souhaitez que votre image ne soit pas diffusée et entourer celle que vous acceptez. 
Interne à l’établissement Externe à l’établissement 

 Journal interne ; 
 Site intranet ; 
 Réseau de télévision interne. 

 Site internet de l’établissement ; 
 Réseaux sociaux de l’établissement 

(Facebook, Twitter, Instagram, etc.) ; 
 Diffusion par voie de presse ; 
 Documents de présentation ou d’accueil 

remis aux usagers ; 
 Exposition photo. 

 
  N’autorise pas l’IFPS à utiliser et à diffuser des photographies ou vidéos me représentant ou 
représentant mon fils / ma fille*, étudiant (e) mineur(e) pour tout usage qu’il soit. 
 
 
 
La présente autorisation est valable durant toute la formation en soins infirmiers au sein de l’IFPS, considérant que 
le droit de rétractation peut être exercé à tout moment auprès du secrétariat de l’IFPS. 
 
 
 
 
Fait à ……………………………………………………, le …………………………………………… 
(Faire précéder la signature de la mention « Lu et approuvé, bon pour accord » 
 
 
 
 
 
Signature du représentant légal si élève mineur : 
Prénom et nom du signataire : 
 
 
*barrer la mention inutile 
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COMMUNICATION D’INFORMATIONS PERSONNELLES 

 
 
Étudiant (e) majeur(e) : 
Je soussigné (e), …………………………………………………………………………………………. 
 
Demeurant (adresse complète) …………………………………………………………………………… 
 
Adresse e-mail : …………………………………………………………………………………………. 
 
Déclare et certifie par la présente donner autorisation à l’IFPS du Centre Hospitalier ALPES-LEMAN : 
 
 À communiquer la date de naissance, les adresses postale et mail, le numéro de Sécurité Sociale aux lieux de 
stage pour la création des badges, le droit d’accès au dossier patient et Registre Unique du Personnel.1 
 
 À afficher le nom sur les listes des résultats au Diplôme d’Etat  
 
 
 
 
Étudiant (e) mineur (e) : 
Je soussigné (e), …………………………………………………………………………………………. 
 
Demeurant (adresse complète) …………………………………………………………………………… 
 
Adresse e-mail : …………………………………………………………………………………………. 
 
Agissant en qualité de (père, mère, tuteur) à préciser…………………………………………………… 
Déclare et certifie par la présente donner autorisation à l’IFPS du Centre Hospitalier ALPES-LEMAN : 
 
 À communiquer la date de naissance, les adresses postale et mail, le numéro de Sécurité Sociale aux lieux de 
stage pour la création des badges, le droit d’accès au dossier patient et Registre Unique du Personnel.2 
 
 À afficher le nom sur les listes des résultats au Diplôme d’Etat  
 
De mon fils / ma fille 3………………………………………………………, élève mineur (e) 
 
 
 
 
Fait à ……………………………………………………, le …………………………………………… 
(Faire précéder la signature de la mention « Lu et approuvé, bon pour accord » 
 

                                        
1 L’acceptation de ces éléments conditionnent le départ en stage 
2 L’acceptation de ces éléments conditionnent le départ en stage 
3 barrer la mention inutile 
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CONTRIBUTION DE VIE ÉTUDIANTE ET DE CAMPUS 

 
 

 

 

Depuis le 1er juillet 2018, les étudiants doivent s’acquitter de la CVEC sur le site cvec.etudiant.gouv.fr afin de 

pouvoir prétendre à l’inscription administrative dans l’enseignement supérieur et par conséquent à l’institut. 

Cette contribution est à hauteur de 105 euros (tarif 2025- révisable chaque année) pour l’année scolaire 

2026/2027 et par étudiant.  

Les étudiants boursiers et immigrés en seront exonérés. 

 

Informations en cliquant sur le lien suivant : 

CVEC : une démarche de rentrée incontournable | Étudiant.gouv (etudiant.gouv.fr) 

 

 

Le secrétariat de l’institut (04.85.73.67.00) reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 

 

          La Directrice 

          Isabelle RUIN 
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DOCUMENT ENQUETE  
A COMPLETER et à joindre au dossier 

 
 

Nom de naissance : …………………………….    Prénom : ……………………………... 
 
Nom marital : ............................................. 
 
Sexe : 
 Femme 
 Homme 
 
Année de naissance (format aaaa) :…………………………….. 
 
Mail élève/étudiant : 
 
Téléphone_portable_élève/ étudiant (format 0x xx xx xx xx) : ………………………………….……… 
Téléphone fixe élève/ étudiant (format 0x xx xx xx xx) :………………………………….…….……………. 
 
Adresse_complète élève / étudiant (avant l’entrée en formation) : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Adresse actuelle complète élève / étudiant (pendant la formation) : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Statut avant l'entrée en formation .Cocher la case correspondante à votre situation : 
 Elève ou étudiant  
 Apprenti 
 Salarié ou profession libérale du secteur sanitaire, social ou médico-social (y compris transport sanitaire) 
 Salarié ou profession libérale d'un autre secteur 
 En recherche d’emploi 
 Sans activité 
 
Niveau du dernier diplôme ou titre obtenu avant l’entrée en formation. Cocher la case correspondante à votre 
situation 
 
 Sans diplôme 
 Niveau inférieur au bac 
 Niveau bac 
 Niveau supérieur au bac, autre diplôme 
 Niveau supérieur au bac, diplôme sanitaire ou social 
 Autre 
 
Dernier diplôme ou titre obtenu avant l’entrée en formation : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Année obtention dernier diplôme ou titre (format aaaa) : 
……………………………………………………………………………………………………………………………….… 
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PASS ou LAS (Licence option accès santé) (ex PACES) avant l’entrée en formation : 
 OUI     NON 
 
Préparation à la sélection d'entrée en formation : 
 OUI     NON 
 
Formation partielle : 
 OUI     NON 
 
Nature du parcours de formation. Cocher la case correspondant à votre situation : 
 En formation passerelle c’est-à-dire détention d'un diplôme donnant droit à dispense des épreuves de sélection 
et de certains modules de formation 
 En formation post VAE (validation partielle du diplôme d’Etat par la voie de la VAE) 
 Redoublement 
 Reprise du cursus suite à une interruption de formation 
 
 
Ressources financières pendant la formation. Cocher la case correspondante à votre situation : 
 Conseil Régional (bourse) 
 Conseil Départemental (RSA...) 
 France Travail (allocation chômage…) 
 Employeur (plan de formation, CIF...) 
 Autre, indiquer laquelle ou lesquelles : ……………………………… 
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LES BOURSES REGION 
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